
Plus d’infos sur : umontpellier.fr > Infos Covid-19

*Le non respect de cette obligation peut vous exposer à des sanctions disciplinaires 

EN COMPLÉMENT DES GESTES BARRIÈRES

GARDER UNE DISTANCE PHYSIQUE  
D’AU MOINS 1M DÈS QUE POSSIBLE

SALUER SANS SE SERRER LA MAIN,  
ÉVITER LES EMBRASSADES

SE LAVER LES MAINS  
TRÈS RÉGULIÈREMENT AVEC DU SAVON

UTILISER UN MOUCHOIR À USAGE UNIQUE  
ET LE JETER

ÉVITER DE SE TOUCHER LE VISAGE

TOUSSER OU ÉTERNUER DANS SON COUDE  
OU DANS UN MOUCHOIR

SI VOUS AVEZ DES SYMPTÔMES COVID  
appelez votre médecin traitant ou un médecin. 

SI VOUS AVEZ ÉTÉ EN CONTACT AVEC UNE PERSONNE COVID+  
OU QUI DOIT ÊTRE TESTÉE :  
appelez votre médecin traitant ou un médecin  
pour connaître la conduite à tenir.

SI VOUS AVEZ DES QUESTIONS CONCERNANT  
VOTRE FORMATION (PRÉSENCE EN COURS, ETC…)  
renseignez-vous auprès de votre Faculté, de votre École  
ou de votre Institut.

POUR TOUTE QUESTION D’ORDRE MÉDICAL ET NOTAMMENT 
POUR LES ÉTUDIANT.E.S À RISQUE DE COVID,  
vous pouvez contacter le service de médecine préventive  
scmpps@umontpellier.fr

ÉTUDIANTES, ÉTUDIANTS 

UNE SUSPICION DE COVID OU COVID+ ?


